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ARTICLE 3

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE
Cet article souhaite étendre le référendum d'initiative citoyenne au niveau local.

Or, le mécanisme national du RIC n'a pas encore été testé. Il serait donc prématuré de l'appliquer au
niveau local sans d'abord évaluer ses effets au plan national.

De plus, les collectivités territoriales manquent de moyens administratifs pour gérer les processus
de recueil de signatures et d'organisation de référendums multiples.

Enfin, cela serait utilisé par des activistes usant d¢ja de toutes voies de recours pour bloquer les
projets locaux structurants.
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